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Note
la défenderesse ne peut pas refuser des étudiants en doctorat au motif que le demandeur souhaite être le superviseur, ni en raison de l'âge du demandeur en tant que superviseur, ni au motif qu'aucun co-superviseur ne sera nommé qui puisse reprendre la chaire du demandeur après l'émérite de celui-ci, sous peine d'une sanction pour chaque violation
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Texte surligné 

simoncarol
Note
Après tout, la demande vise non seulement à constater une discrimination à l'encontre du plaignant en raison de son âge, mais aussi à constater le non-respect et la modification unilatérale illégale des conditions d'emploi applicables entre le plaignant et l'employé.
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Note
cette partie de la demande ne concerne pas uniquement la discrimination à l'encontre du demandeur en raison de son âge
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Note
Ainsi, le demandeur ne peut pas continuer à prétendre que le tribunal en référé est également valablement constitué pour statuer sur toute demande sous-jacente à un décret.
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Note
nous sommes maintenant valablement placés pour examiner si, en cas d'urgence, des mesures provisoires doivent être imposées comme demandé.
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Note
une autre approche
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Note
cette préoccupation personnelle éclipse tout le dossier et fait croire au plaignant qu'il se trouve dans un rôle de victime présumée et, en partie à cause de cela, prend en otage le dossier d'un candidat au doctorat.
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Note
il modifie les conditions avec ses déclarations






















